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Description

Domaine Technique

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique de l’emballage au sens général et elle vise
plus précisément, la protection par un emballage, des
équipements d’un récipient au sens général, cette pro-
tection s’entendant comme la mise en évidence d’une
tentative d’utilisation ou d’accès aux équipements ou
comme une barrière vis-à-vis de l’environnement exté-
rieur.
[0002] L’objet de l’invention trouve une application par-
ticulièrement avantageuse pour protéger les équipe-
ments des bouteilles de gaz au sens général c’est-à-dire
des récipients ou réservoirs sous pression, de forme cy-
lindrique, plus ou moins allongés, conçus pour contenir
un gaz à une pression nettement différente de la pression
ambiante. Par exemple, ces bouteilles de gaz sont des-
tinées à contenir de l’oxygène, de l’argon, de l’azote, du
propane ou du butane.
[0003] L’objet de l’invention trouve d’autres applica-
tions pour protéger les équipements de récipients de ty-
pes différents tels que des citernes, des cuves ou des
canalisations.

Technique antérieure

[0004] Dans le domaine d’application des bouteilles de
gaz, chaque bouteille de gaz est pourvue à son sommet,
de divers équipements pour son utilisation tels qu’un cha-
peau, un obturateur à commande manuelle, un raccord
pour la connexion d’un tuyau, un bouchon de sécurité
pour le raccord et un indicateur de pression par exemple.
Le chapeau de chaque bouteille de gaz présente la par-
ticularité de venir coiffer un ensemble d’équipements
pour les protéger. Ce chapeau présente des ouvertures
pour permettre l’accès à cet ensemble d’équipements et
si besoin la préhension de la bouteille de gaz.
[0005] Les divers équipements des bouteilles de gaz
sont à protéger notamment de la poussière et de l’humi-
dité. De plus, l’accès à certains équipements est à pro-
téger pour garantir l’inutilisation du contenu de ces réci-
pients. Typiquement, ces bouteilles sont équipées d’un
sceau de garantie afin de garantir leur inviolabilité ou leur
inutilisation.
[0006] Pour pouvoir montrer une tentative d’utilisation,
il est connu d’utiliser des bouchons en matière plastique
placés sur les raccords. Dans l’état de la technique, il est
également connu d’utiliser un manchon en matière plas-
tique thermo rétractable venant coiffer l’ensemble des
équipements de la bouteille comme décrit par exemple
par le brevet US 6 123 187. Ce manchon thermo rétrac-
table qui présente l’avantage de protéger correctement
l’ensemble des équipements s’avère en pratique difficile
et long à mettre en place. De plus, une fois rétracté, ce
manchon est rigide, coupant et compliqué à retirer. Enfin,
ce manchon thermo rétractable ne peut pas être monté

sur les bouteilles de gaz ne pouvant pas être chauffées
car la mise en place d’un manchon thermo rétractable
nécessite le recours à une source de chaleur.
[0007] Le brevet FR 3 083 783 décrit un dispositif de
protection pour un équipement d’un récipient comportant
un sac en matière plastique souple présentant une forme
générale cylindrique avec une section de passage con-
figurée afin que le sac puisse être enfilé sur l’équipement.
Le sac présente un fond fermé et à l’opposé, une ouver-
ture d’accès au volume interne du sac par laquelle le sac
est enfilé sur l’équipement. Le sac est pourvu d’une éti-
quette adhésive permettant, après retrait de sa bande
de protection, d’enserrer l’équipement. Un tel dispositif
de protection donne satisfaction en pratique. Cependant,
pour certaines applications, il apparait le besoin de pou-
voir automatiser l’opération de mise en place du dispositif
de protection sur l’équipement.
[0008] L’analyse de l’état de la technique conduit à
constater qu’il apparait le besoin de disposer d’une so-
lution simple à mettre en oeuvre pour garantir l’inviola-
bilité des équipements de récipients et pour protéger no-
tamment de la poussière et de l’humidité, les divers équi-
pements des récipients, cette solution de protection pou-
vant par ailleurs si besoin être mise en oeuvre de manière
automatisée.

Exposé de l’invention

[0009] L’objet de l’invention vise donc à satisfaire ce
besoin en proposant un dispositif de protection pour au
moins un équipement d’un récipient, conçu pour garantir
l’inviolabilité des équipements de ces récipients et pour
protéger notamment de la poussière et de l’humidité, les
divers équipements de ces récipients tout en étant de
mise en oeuvre simple, manuelle ou automatisée si be-
soin.
[0010] L’objet de l’invention vise donc à satisfaire ce
besoin en proposant un dispositif de protection
comportant :

- un sac en matière plastique souple présentant une
forme générale cylindrique avec une section de pas-
sage configurée afin que le sac puisse être enfilé sur
l’équipement, le sac présentant un fond fermé et à
l’opposé, une ouverture d’accès au volume interne
du sac par laquelle le sac est enfilé sur ledit équipe-
ment,

- un manchon thermo rétractable positionné pour en-
tourer le sac en présentant dans un état non rétracté,
une section de passage pour être enfilé sur l’équi-
pement, et dans un état rétracté, une section de pas-
sage réduite d’étranglement du sac en vue d’enser-
rer le sac autour de l’équipement.

[0011] Le dispositif de protection permet, par un chauf-
fage localisé sur le manchon thermo rétractable, de pro-
téger efficacement un équipement par le sac qui peut
être facilement retiré.
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[0012] Selon un exemple préféré de mise en oeuvre,
le dispositif de protection comporte un système de fixa-
tion du manchon thermo rétractable sur le sac pour main-
tenir le manchon thermo rétractable à distance de
l’ouverture d’accès et sensiblement parallèlement à
l’ouverture d’accès.
[0013] Selon une caractéristique avantageuse de réa-
lisation, le manchon thermo rétractable possède un taux
de rétraction compris entre 50% et 85 %.
[0014] Selon une autre caractéristique avantageuse
de réalisation, le manchon thermo rétractable possède
une hauteur comprise entre 2 et 6 cm.
[0015] Typiquement, le système de fixation du man-
chon thermo rétractable sur le sac est un système de
fixation adhésif ou par agrafe.
[0016] Selon un autre exemple de réalisation, le man-
chon thermo rétractable et/ou le sac est pourvu d’un sys-
tème d’ouverture facile pour faciliter, lorsque le manchon
thermo rétractable est dans son état rétracté, le retrait
du dispositif de protection par rapport au récipient.
[0017] Un autre objet de l’invention est de proposer un
récipient pourvu d’au moins un équipement couvert par
un dispositif de protection conforme à l’invention.
[0018] Avantageusement, le manchon thermo rétrac-
table équipant le récipient est rétracté de manière que le
sac présente une section d’étranglement inférieure à la
section de l’équipement.
[0019] Un autre objet de l’invention est de proposer un
procédé pour protéger au moins un équipement d’un ré-
cipient à l’aide d’un dispositif de protection, le procédé
comportant les étapes suivantes:

- mettre à disposition un dispositif de protection con-
forme à l’invention;

- enfiler le sac du dispositif de protection autour de
l’équipement et le manchon thermo rétractable afin
que ce dernier se trouve située entre l’équipement
et le récipient;

- assurer le chauffage du manchon thermo rétractable
pour assurer l’étranglement du sac afin que sa sec-
tion soit inférieure à la section de l’équipement.

[0020] Selon une caractéristique avantageuse de mise
en oeuvre du procédé, le chauffage du manchon thermo
rétractable est assuré localement sur tout ou partie de la
périphérie du manchon thermo rétractable.
[0021] Selon une autre caractéristique avantageuse,
le chauffage du manchon thermo rétractable est assuré
pour assurer une rétraction du manchon thermo rétrac-
table selon un taux de rétraction compris entre 50 % et
85%.
[0022] Selon un exemple d’application, le chauffage
du manchon thermo rétractable est assuré par un outil
de chauffage manuel.
[0023] Selon un autre exemple d’application, le chauf-
fage du manchon thermo rétractable est assuré par un
poste de chauffage jusqu’auquel est déplacé par un sys-
tème de convoyage, le récipient dont l’équipement est

pourvu du dispositif de protection.

Brève description des dessins

[0024]

[Fig. 1] La figure 1 est une vue de face d’un exemple
de réalisation d’un dispositif de protection conforme
à l’invention.

[Fig. 2] La figure 2 est une vue en perspective mon-
trant le dispositif de protection conforme à l’invention
avant son enfilement sur le chapeau d’une bouteille
de gaz.

[Fig. 3] La figure 3 est une vue en perspective mon-
trant le dispositif de protection conforme à l’invention
après son enfilement sur le chapeau d’une bouteille
de gaz.

[Fig. 4] La figure 4 est une vue en perspective mon-
trant le dispositif de protection conforme à l’invention
après son enfilement sur le chapeau d’une bouteille
de gaz, avec le manchon rétractable dans son état
rétracté.

[Fig. 5] La figure 5 est une vue de face d’un autre
exemple de réalisation d’un dispositif de protection
conforme à l’invention pourvu d’un système d’ouver-
ture facile du dispositif alors que le manchon rétrac-
table est dans son état non rétracté.

Description des modes de réalisation

[0025] Tel que cela ressort de l’exemple de réalisation
illustré sur les figures, l’objet de l’invention concerne un
dispositif de protection 1 pour au moins un équipement
2, 2a, 2b... d’un récipient 3 au sens général. Les dessins
illustrent à titre d’illustration un exemple d’un récipient tel
qu’une bouteille de gaz 3 mais il est clair que l’objet de
l’invention peut s’adapter à tous types de récipients tels
que cuves, citernes, canalisations ou conduites et pou-
vant contenir différents produits tels que liquides, gaz ou
fluides.
[0026] Le dispositif de protection 1 selon l’invention est
destiné à protéger un ou plusieurs équipements 2, 2a,
2b, ... d’un récipient, adaptés pour l’utilisation du réci-
pient. A titre d’exemple, sont considérés comme des
équipements 2, 2a, 2b, ..., un chapeau, un robinet, une
vanne, un obturateur à commande manuelle ou motorisé,
un raccord pour la connexion d’un tuyau, un bouchon de
sécurité pour le raccord, un indicateur de pression.
[0027] Les figures illustrent à titre d’illustration la mise
en oeuvre du dispositif de protection 1 pour divers équi-
pements 2, 2a, 2b, ... équipant une bouteille de gaz. Se-
lon cet exemple, cette bouteille de gaz comporte en tant
qu’équipements, un chapeau 2 venant coiffer un ensem-
ble d’équipements tels un bouchon de sécurité 2a et un
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raccord 2b. Dans la mesure où cet ensemble d’équipe-
ments est intégré à l’intérieur du chapeau 2, la suite de
la description fera référence uniquement à ce chapeau.
Bien entendu, il sera compris que le dispositif de protec-
tion protège ce chapeau 2 mais également l’ensemble
des équipements qu’il contient. De plus, toutes les ca-
ractéristiques du dispositif de protection décrites en re-
lation du chapeau 2 sont applicables à tout équipement
différent d’un chapeau.
[0028] De manière classique, le chapeau 2 se présente
sous la forme d’un corps tubulaire comportant une ex-
trémité supérieure 5 et une extrémité inférieure 6. La me-
sure entre l’extrémité supérieure 5 et l’extrémité inférieu-
re 6 correspond à la hauteur du chapeau 2. Le chapeau
2 est également pourvu d’ouvertures 7 aménagées dans
la face supérieure et/ou sur la paroi périphérique du cha-
peau de manière à permettre d’une part l’accès aux di-
vers équipements 2a, 2b, ... et d’autre part la préhension
de ce chapeau pour la manipulation de la bouteille. Clas-
siquement, la bouteille de gaz 3 possède au-dessous du
chapeau 2, un col 3a dont la section est inférieure à la
section du chapeau. Ce col 3a est donc situé entre le
chapeau et la bouteille de gaz.
[0029] Le dispositif de protection 1 selon l’invention
comporte un sac en matière plastique souple 10 et au
moins un manchon thermo rétractable 11.
[0030] Le sac 10 est réalisé en une matière plastique
souple de préférence recyclable, telle qu’en polyéthylè-
ne. Le sac 10 comporte deux faces superposées 12, 13
reliées au niveau d’un fond fermé 14, réalisé par un pli
ou une soudure. Ces faces 12, 13 sont assemblées par
soudure selon deux bords longitudinaux 15 pris en con-
sidération de la forme allongée du sac. Selon une va-
riante préférée de réalisation, le sac 10 est réalisé en
une matière plastique transparente ou translucide pour
une lecture à travers ses faces.
[0031] Par exemple, le sac 10 comporte deux feuilles
superposées en matière souple soudées ensemble se-
lon les deux bords longitudinaux 15 et un bord transversal
formant le fond 14 du sac. Selon un autre exemple, le
sac 10 est réalisé par une feuille en matière plastique
souple pliée ou dossée selon un bord transversal formant
le fond 14 du sac, les deux bords longitudinaux 15 étant
fermés par une soudure.
[0032] Le sac 10 présente à l’opposé de son fond fermé
14, une ouverture 16 dite d’enfilement donnant accès au
volume interne du sac. Un tel sac 10 peut être mis en
forme pour présenter une forme générale cylindrique ou
tubulaire. Il est à noter que le fond 14 du sac peut être
muni d’un soufflet si nécessaire. Selon une variante pré-
férée de réalisation, les faces 12, 13 du sac sont décalées
entre elles au niveau de l’ouverture 16 pour faciliter son
ouverture ou sa mise en forme. Ainsi, le bord transversal
d’une face délimitant l’ouverture 16 est situé en retrait du
bord transversal de l’autre face délimitant l’ouverture 16.
[0033] Tel que cela ressort plus précisément de la fi-
gure 2, le sac 10 est destiné à être enfilé par son ouver-
ture 16, sur le chapeau 2 de la bouteille de gaz. Bien

entendu, le sac 10 possède une section libre de passage
supérieure à la section du chapeau pour permettre d’être
enfilé sur ledit chapeau. Cette section libre de passage
s’étend à partir de l’ouverture 16 et en direction du fond
14 sur une hauteur au moins égale à la hauteur du cha-
peau comme cela sera expliqué dans la suite de la des-
cription.
[0034] Selon une variante de réalisation, le sac 10 est
enfilé par son ouverture 16 de manière que le fond 14
du sac vienne en appui sur la face supérieure 5 du cha-
peau. Selon une autre variante de réalisation illustrée
sur les dessins, le sac 10 est enfilé par son ouverture 16
de manière à venir en appui sur la face supérieure 5 du
chapeau, par une soudure transversale 15a aménagée
entre les deux faces superposées 12, 13, à distance du
fond fermé 14. Dans l’exemple illustré, le sac 10 com-
porte une soudure transversale 15a en deux parties ali-
gnées, s’étendant chacune à partir d’un bord longitudinal
15 pour réduire la section de passage du sac à une valeur
inférieure à la section du chapeau. Ainsi, le sac 10 est
enfilé sur le chapeau de manière à venir en butée par sa
soudure transversale 15a, sur la partie supérieure 5 du
chapeau 2. La présence de la soudure transversale 15a
donne automatiquement le degré d’enfoncement du sac
sur le chapeau.
[0035] Avantageusement, la soudure 15a est aména-
gée à distance du fond 14 du sac pour laisser subsister
à partir du fond du sac, une partie 10a à rebrousser à
l’intérieur du chapeau pour permettre sa préhension.
Après montage du sac sur le chapeau 2, le sac présente
à partir de son fond 14 et jusqu’au niveau de la partie
supérieure 5 du chapeau, cette partie à rebrousser 10a.
Cette partie à rebrousser 10a est destinée à être enga-
gée, par un appui sur le fond 14, à l’intérieur du chapeau
et plus précisément à partir de l’ouverture 7 aménagée
dans la face supérieure du chapeau. L’engagement du
sac 10 à l’intérieur du chapeau 2 permet la préhension
de la bouteille de gaz par son chapeau sans endomma-
ger le sac.
[0036] Conformément à l’invention, le dispositif de pro-
tection 1 comporte un bracelet ou un manchon thermo
rétractable 11 positionné pour entourer le sac. Ce man-
chon thermo rétractable 11 est apte à occuper soit un
état non rétracté pour permettre d’être enfilé autour du
chapeau 2 soit après avoir été soumis à un chauffage,
un état rétracté pour enserrer le sac autour du chapeau
2. Ce manchon thermo rétractable 11 possède une forme
de boucle dont la longueur ou le périmètre délimite une
section de passage à travers laquelle le chapeau 2 peut
être enfilé.
[0037] Le manchon thermo rétractable 11 présente,
dans son état non rétracté, une section de passage pour
être enfilé autour du chapeau 2. En d’autres termes, le
manchon thermo rétractable 11 possède une section de
passage supérieure à la section du chapeau 2 pour per-
mettre d’être enfilé sur ledit chapeau. Le manchon ther-
mo rétractable 11 peut ainsi être emmanché autour du
chapeau 2 pour être positionné au-dessous du chapeau
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2, au niveau du col 3a de la bouteille de gaz.
[0038] Dans l’exemple illustré sur les figures, le man-
chon thermo rétractable 11 possède une section de pas-
sage supérieure à la section du sac 10 puisque le man-
chon thermo rétractable 11 entoure le sac 10 sans le
resserrer. Il est à noter qu’il peut être prévu que le man-
chon thermo rétractable 11 possède une section de pas-
sage inférieure à la section du sac 10 en resserrant le
sac 10. Dans un tel cas, le manchon thermo rétractable
11 possède toujours une section de passage supérieure
à la section du chapeau 2 pour permettre d’être enfilé
sur ledit chapeau.
[0039] Le manchon thermo rétractable 11 présente,
dans son état rétracté, une section de passage réduite
par rapport à la section de passage de son état non ré-
tracté. Le manchon thermo rétractable 11 présente ainsi
dans son état rétracté, une section de passage dite
d’étranglement du sac en vue d’enserrer le sachet autour
du chapeau 2.
[0040] Par exemple, le manchon thermo rétractable 11
possède un taux de rétraction compris entre 50% et 85
%. En d’autres termes, le périmètre du manchon thermo
rétractable 11 diminue entre 50 % et 85 %, entre son état
non rétracté et son état rétracté. Ce taux de rétraction
permet d’obtenir un resserrement efficace du sac autour
du chapeau 2. Typiquement, le périmètre du manchon
thermo rétractable 11 est de 400 mm dans son état non
rétracté et de 330 mm dans son état rétracté.
[0041] Le manchon thermo rétractable 11 est réalisé
de toute manière appropriée. Par exemple, le manchon
thermo rétractable 11 est réalisé à partir d’un film thermo
rétractable dont les deux extrémités sont fixées par une
soudure 11a pour former une boucle. Le film thermo ré-
tractable utilisé est par exemple du polyéthylène téréph-
talate (PET) ou polychlorure de vinyle (PVC). Par exem-
ple, le manchon thermo rétractable 11 possède une hau-
teur comprise entre 2 et 6 cm. Cette hauteur est limitée
autorisant ainsi un chauffage localisé n’impactant pas
l’environnement du manchon thermo rétractable.
[0042] Selon une caractéristique avantageuse de réa-
lisation, le dispositif de protection 1 comporte un système
de fixation 20 du manchon thermo rétractable 11 sur le
sac 10 pour maintenir le manchon thermo rétractable 11
à distance de l’ouverture d’accès 16 et sensiblement pa-
rallèlement à l’ouverture d’accès. Ce système de fixation
20 assure la fixation du manchon thermo rétractable 11
sur le sac 10 dans une position telle que lorsque le sac
10 est emmanché autour du chapeau 2, le manchon ther-
mo rétractable 11 est situé au niveau du col 3a de la
bouteille de gaz. L’assemblage du manchon thermo ré-
tractable 11 avec le sac 10 permet également de faciliter
les opérations de manipulation et de mise en place du
dispositif de protection 1 sur le chapeau 2.
[0043] Il ressort de la description que l’assemblage du
manchon thermo rétractable 11 avec le sac 10 permet
un pré-positionnement du manchon thermo rétractable
11 dans sa position définitive lorsque le sac 3 est enfilé
sur le chapeau 2. Il est à noter qu’en l’absence du sys-

tème de fixation 20, le sac 10 est d’abord enfilé autour
du chapeau 2 puis le manchon thermo rétractable 11 est
enfilé autour du sac 10 et maintenu dans sa position dé-
finitive, par tous moyens appropriés lors de l’opération
de thermo rétraction. Par exemple, le manchon thermo
rétractable 11 peut être maintenu en place, grâce à son
frottement avec le sac 10 ou à l’aide d’un outillage de
maintien.
[0044] Le système de fixation 20 du manchon thermo
rétractable 11 sur le sac 10 est réalisé de toute manière
appropriée. Selon l’exemple illustré sur les dessins, le
système de fixation 20 est un système de fixation adhésif
réalisé par des pastilles adhésives. Le système de fixa-
tion 20 peut être réalisé différemment comme par exem-
ple, par des agrafes, par une ou plusieurs ailettes pré-
sentées par le sac et servant de blocage au manchon
thermo rétractable 11 ou par le frottement entre le sac
10 et le manchon thermo rétractable 11.
[0045] Selon une variante de réalisation illustrée à la
figure 5, le manchon thermo rétractable 11 et/ou le sac
10 est pourvu d’un système d’ouverture facile 11c, 10b
pour faciliter, lorsque le manchon thermo rétractable est
dans son état rétracté, le retrait du dispositif de protection
par rapport au récipient. Ce système d’ouverture facile
permet de retirer le sac 10 et d’accéder aux divers équi-
pements 2, 2a, 2b.
[0046] Dans l’exemple illustré, le manchon thermo ré-
tractable 11 est pourvu d’au moins une prédécoupe 11c
pour faciliter l’ouverture du manchon thermo rétractable
lors de l’opération du retrait du sac en vue d’accéder aux
divers équipements 2, 2a, 2b. Dans l’exemple illustré, le
manchon thermo rétractable 11 est pourvu de deux pré-
découpes 11c réalisées par exemple de part et d’autre
de la soudure 11a sur toute la largeur du manchon thermo
rétractable. De préférence, le sac 10 présente également
à partir de son ouverture 16, au moins une prédécoupe
ou fente 10b pour faciliter l’ouverture du sac lors de l’opé-
ration du retrait du sac en vue d’accéder aux divers équi-
pements 2, 2a, 2b. Par exemple, la fente ou la prédécou-
pe 10b est aménagée dans la zone médiane entre les
bords longitudinaux 15, sensiblement parallèlement à
ces bords, et à partir de l’ouverture 16 sur une longueur
limitée inférieure à celle séparant le manchon thermo
rétractable 11 de l’ouverture 16.
[0047] Le montage du dispositif de protection 1 selon
l’invention sur le chapeau 2 d’une bouteille de gaz 3 dé-
coule directement de la description qui précède.
[0048] Bien entendu, le dispositif de protection 1 pré-
sente des dimensions adaptées aux dimensions du cha-
peau 2 à couvrir. Le sac 10 du dispositif de protection
est enfilé autour du chapeau 2 à partir de son ouverture
16 (figure 2). Le manchon thermo rétractable 11 est éga-
lement enfilé autour du chapeau 2 en entourant le sac
10. Le manchon thermo rétractable 11 est positionné
pour être situé au-dessous du chapeau 2 c’est-à-dire au
niveau du col 3a entre le chapeau 2 et le récipient 3.
[0049] Bien entendu, dans le cas où le manchon ther-
mo rétractable 11 est assemblé au sac 10 par le système
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de fixation 20, l’emmanchement du sac 10 sur le chapeau
2 conduit automatiquement au positionnement correct
du manchon thermo rétractable 11 au niveau du col 3a
(figure 3). En effet, le sac 10 est enfilé sur le chapeau 2
jusqu’à venir en butée sur l’extrémité supérieure du cha-
peau 2, par son fond fermé 14 ou sa soudure transversale
15a. Dans cette position de butée, le manchon thermo
rétractable 11 entoure le col 3a.
[0050] Le procédé consiste ensuite à assurer le chauf-
fage du manchon rétractable 11 pour assurer l’étrangle-
ment du sac 10 afin que sa section soit inférieure à la
section du chapeau 2. Lors de sa rétraction, le manchon
rétractable 11 resserre le sac 10 en créant des plis P.
Dans son état rétracté (figure 4), le manchon rétractable
11 présente une section d’étranglement inférieure à la
section du chapeau 2 assurant le blocage du sac 10 sur
le chapeau 2.
[0051] Il est à noter que le chauffage du manchon ther-
mo rétractable 11 est réalisé localement sur tout ou partie
de la périphérie du manchon thermo rétractable. Le
chauffage localisé du manchon thermo rétractable 11
permet au sac de conserver notamment sa souplesse
tout en n’impactant pas l’environnement du manchon
thermo rétractable.
[0052] Le chauffage du manchon thermo rétractable
11 est réalisé pour assurer une rétraction du manchon
rétractable selon un taux de rétraction compris entre 50%
et 85%. Le chauffage est ainsi réalisé afin que le sac 10
se trouve fixé au chapeau 2. Il est à noter que seule la
partie du sac 10 située à l’intérieur du manchon thermo
rétractable 11 est resserrée. Le sac 10 recouvre ainsi le
chapeau 2 sans être thermo rétracté.
[0053] Le chauffage du manchon thermo rétractable
11 est assuré de toute manière appropriée. Selon un
exemple de mise en oeuvre, le chauffage du manchon
thermo rétractable 11 est assuré par un outil de chauffage
manuel. Par exemple, le chauffage du manchon thermo
rétractable 11 est assuré par un pistolet à air chaud.
[0054] Selon un autre exemple de mise en oeuvre, le
dispositif de protection 1 est fixé de manière automatique
sur les bouteilles de gaz 3. Selon cet exemple de mise
en oeuvre, le chauffage du manchon thermo rétractable
11 est assuré par un poste de chauffage jusqu’auquel
est déplacé par un système de convoyage, la bouteille
de gaz 3 dont le chapeau 2 est pourvu du dispositif de
protection 1 conforme à l’invention. A cet effet, les bou-
teilles de gaz 3 sont déplacées de l’amont à l’aval du
poste de chauffage, par un système de convoyage tel
qu’un convoyeur linéaire. Le poste de chauffage est réa-
lisé par exemple sous la forme d’un tunnel pourvu de
sources de chauffage localisées et situées de part et
d’autre de la trajectoire de déplacement des bouteilles
de gaz. Lors du passage dans le poste de chauffage des
bouteilles de gaz équipées chacune d’un dispositif de
protection 1, chaque manchon thermo rétractable 11 se
rétracte sous l’effet du chauffage permettant d’obtenir en
sortie du poste de chauffage, une fixation automatique
des sacs sur les bouteilles de gaz. Il est à noter qu’il peut

être prévu, en amont du poste de chauffage, d’automa-
tiser également l’opération d’emmanchement du sac 10
sur le chapeau 2.
[0055] L’objet de l’invention permet ainsi d’obtenir un
récipient 3 dont l’équipement 2 est couvert par un sac 10
d’un dispositif de protection 1 conforme à l’invention. Le
manchon thermo rétractable 11 entourant le sac 10 est
rétracté de manière que le sac présente une section
d’étranglement inférieure à la section de l’équipement 2.
[0056] Dans le cas où le dispositif de protection est
pourvu d’un système d’ouverture facile 11c, 10b, le sac
10 peut être retiré facilement et en toute sécurité, de la
bouteille 3 par l’application d’un effort de déchirement
manuel, sans nécessité l’utilisation d’instruments de dé-
coupe.

Revendications

1. Dispositif de protection (1) pour au moins un équi-
pement (2, 2a, 2b, ...) d’un récipient (3), comportant :

- un sac (10) en matière plastique souple pré-
sentant une forme générale cylindrique avec
une section de passage configurée afin que le
sac puisse être enfilé sur l’équipement, le sac
présentant un fond fermé (14) et à l’opposé, une
ouverture d’accès (16) au volume interne du sac
par laquelle le sac est enfilé sur ledit équipe-
ment,
- un manchon thermo rétractable (11) positionné
pour entourer le sac en présentant dans un état
non rétracté, une section de passage pour être
enfilé sur l’équipement, et dans un état rétracté,
une section de passage réduite d’étranglement
du sac en vue d’enserrer le sac autour de l’équi-
pement.

2. Dispositif de protection selon la revendication 1 se-
lon lequel il comporte un système de fixation (20) du
manchon thermo rétractable (11) sur le sac (10) pour
maintenir le manchon thermo rétractable à distance
de l’ouverture d’accès et sensiblement parallèle-
ment à l’ouverture d’accès.

3. Dispositif de protection selon l’une des revendica-
tions précédentes selon lequel le manchon thermo
rétractable (11) possède un taux de rétraction com-
pris entre 50% et 85 %.

4. Dispositif de protection selon l’une des revendica-
tions précédentes selon lequel le manchon thermo
rétractable (11) possède une hauteur comprise entre
2 et 6 cm.

5. Dispositif de protection selon l’une des revendica-
tions 2 à 4 selon lequel le système de fixation (20)
du manchon thermo rétractable (11) sur le sac (10)

9 10 



EP 4 180 707 B1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

est un système de fixation adhésif ou par agrafe.

6. Dispositif de protection selon l’une des revendica-
tions précédentes selon lequel le manchon thermo
rétractable (11) et/ou le sac (10) est pourvu d’un sys-
tème d’ouverture facile (11c, 10b) pour faciliter, lors-
que le manchon thermo rétractable est dans son état
rétracté, le retrait du dispositif de protection par rap-
port au récipient.

7. Récipient (3) pourvu d’au moins un équipement (2,
2a, 2b, ...) couvert par un dispositif de protection (1)
conforme à l’une des revendications précédentes.

8. Récipient (3) selon la revendication précédente se-
lon lequel le manchon thermo rétractable (11) est
rétracté de manière que le sac (10) présente une
section d’étranglement inférieure à la section de
l’équipement.

9. Procédé pour protéger au moins un équipement (2,
2a, 2b, ...) d’un récipient (3) à l’aide d’un dispositif
de protection (1), le procédé comportant les étapes
suivantes:

- mettre à disposition un dispositif de protection
(1) conforme à l’une des revendications 1 à 6 ;
- enfiler le sac (10) du dispositif de protection
autour de l’équipement (2, 2a, 2b, ...) et le man-
chon thermo rétractable (11) afin que ce dernier
se trouve située entre l’équipement (2, 2a, 2b,
...) et le récipient (3) ;
- assurer le chauffage du manchon thermo ré-
tractable (11) pour assurer l’étranglement du
sac afin que sa section soit inférieure à la section
de l’équipement.

10. Procédé selon la revendication précédente selon le-
quel le chauffage du manchon thermo rétractable
(11) est assuré localement sur tout ou partie de la
périphérie du manchon thermo rétractable.

11. Procédé selon l’une des revendications 9 ou 10 se-
lon lequel le chauffage du manchon thermo rétrac-
table (11) est assuré pour assurer une rétraction du
manchon thermo rétractable (11) selon un taux de
rétraction compris entre 50% et 85%.

12. Procédé selon l’une des revendications 9 à 11 selon
lequel le chauffage du manchon thermo rétractable
(11) est assuré par un outil de chauffage manuel.

13. Procédé selon l’une des revendications 9 à 11 selon
lequel le chauffage du manchon thermo rétractable
(11) est assuré par un poste de chauffage jus-
qu’auquel est déplacé par un système de convoya-
ge, le récipient (3) dont l’équipement (2, 2a, 2b, ...)
est pourvu du dispositif de protection (1).

Patentansprüche

1. Vorrichtung zum Schutz (1) für mindestens eine Ge-
rät (2, 2a, 2b, ...) eines Behälters (3), umfassend:

- einen Beutel (10) aus flexiblem Plastikmaterial,
der im Allgemeinen eine zylindrische Form mit
einem Durchgangsabschnitt aufweist, der so
konfiguriert ist, dass der Beutel über das Gerät
gezogen werden kann, wobei der Beutel einen
geschlossenen Boden (14) und gegenüberlie-
gend eine Zugangsöffnung (16) zum inneren
Volumen des Beutels aufweist, durch den der
Beutel über das Gerät gezogen wird,
- eine wärmeschrumpfbare Hülse (11), die po-
sitioniert ist, um den Beutel zu umgeben, indem
sie in einem nicht geschrumpften Zustand einen
Durchgangsabschnitt aufweist, um über das
Gerät gezogen zu werden, und in einem ge-
schrumpften Zustand einen reduzierten Durch-
gangsabschnitt zur Verengung des Beutels auf-
weist, um den Beutel fest um das Gerät zu
schließen.

2. Vorrichtung zum Schutz nach Anspruch 1, wobei sie
ein System zur Befestigung (20) der wärme-
schrumpfbaren Hülse (11) auf dem Beutel (10) um-
fasst, um die wärmeschrumpfbare Hülse in einem
Abstand von der Zugangsöffnung und im Wesentli-
chen parallel zur Zugangsöffnung zu halten.

3. Vorrichtung zum Schutz nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, wobei die wärmeschrumpfbare
Hülse (11) einen Schrumpfungsgrad im Bereich zwi-
schen 50 % und 85 % aufweist.

4. Vorrichtung zum Schutz nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, wobei die wärmeschrumpfbare
Hülse (11) eine Höhe im Bereich zwischen 2 und 6
cm aufweist.

5. Vorrichtung zum Schutz nach einem der Ansprüche
2 bis 4, wobei das System zur Befestigung (20) der
wärmeschrumpfbaren Hülse (11) auf dem Beutel
(10) ein System zur klebenden oder einhakenden
Befestigung ist.

6. Vorrichtung zum Schutz nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, wobei die wärmeschrumpfbare
Hülse (11) und/oder der Beutel (10) mit einem Sys-
tem zur einfachen Öffnung (11c, 10b) versehen ist,
um, wenn sich die wärmeschrumpfbare Hülse in ih-
rem geschrumpften Zustand befindet, die Entnahme
der Vorrichtung zum Schutz mit Bezug auf den Be-
hälter zu erleichtern.

7. Behälter (3), der mit mindestens einem Gerät (2, 2a,
2b, ...) versehen ist, das von einer Vorrichtung zum
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Schutz (1) gemäß einem der vorhergehenden An-
sprüche abgedeckt ist.

8. Behälter (3) nach dem vorhergehenden Anspruch,
wobei die wärmeschrumpfbare Hülse (11) derart ge-
schrumpft ist, dass der Beutel (10) einen Veren-
gungsschnitt aufweist, der kleiner als der Schnitt des
Geräts ist.

9. Verfahren zum Schutz mindestens eines Geräts (2,
2a, 2b, ...) eines Behälters (3) mit Hilfe einer Vorrich-
tung zum Schutz (1), wobei das Verfahren die fol-
genden Schritte umfasst:

- Bereitstellen einer Vorrichtung zum Schutz (1)
nach einem der Ansprüche 1 bis 6;
- Ziehen des Beutels (10) des Geräts zum
Schutz um das Gerät (2, 2a, 2b, ...) und die wär-
meschrumpfbare Hülse (11), damit sich diese
Letztere zwischen dem Gerät (2, 2a, 2b, ...) und
dem Behälter (3) befindet;
- Sicherstellen der Erwärmung der wärme-
schrumpfbaren Hülse (11), um die Verengung
des Beutels sicherzustellen, damit sein Schnitt
kleiner als der Schnitt des Geräts ist.

10. Verfahren nach dem vorhergehenden Anspruch,
wobei die Erwärmung der wärmeschrumpfbaren
Hülse (11) lokal auf der Gesamtheit oder einem Teil
des Umfangs der wärmeschrumpfbaren Hülse (11)
sichergestellt wird.

11. Verfahren nach einem der Ansprüche 9 oder 10, wo-
bei das Erwärmen der wärmeschrumpfbaren Hülse
(11) sichergestellt wird, um eine Schrumpfung der
wärmeschrumpfbaren Hülse (11) gemäß einem
Schrumpfungsgrad im Bereich zwischen 50 % und
85 % sicherzustellen.

12. Verfahren nach einem der Ansprüche 9 bis 11, wobei
das Erwärmen der wärmeschrumpfbaren Hülse (11)
durch ein Werkzeug zur manuellen Erwärmung si-
chergestellt wird.

13. Verfahren nach einem der Ansprüche 9 bis 11, wobei
das Erwärmen der wärmeschrumpfbaren Hülse (11)
durch eine Erwärmungseinrichtung sichergestellt
wird, bis zu der der Behälter (3) durch ein Transport-
system verschoben wird, dessen Gerät (2, 2a, 2b,
...) mit der Vorrichtung zum Schutz (1) versehen ist.

Claims

1. A protective device (1) for at least one equipment
item (2, 2a, 2b, ...) of a container (3), comprising:

- a bag (10) made of flexible plastic material hav-

ing a generally cylindrical shape with a passage
section configured so that the bag can be slipped
over the equipment item, the bag having a
closed bottom (14) and, opposite it, an access
opening (16) to the internal volume of the bag
whereby the bag is slipped over said equipment
item,
- a heat-shrinkable sleeve (11) positioned to sur-
round the bag by having, in an unretracted state,
a passage section to be slipped over the equip-
ment item, and in a retracted state, a reduced
passage section for constricting the bag in order
to wrap the bag around the equipment item.

2. The protective device according to claim 1, wherein
it comprises a system (20) for attaching the heat-
shrinkable sleeve (11) to the bag (10) to hold the
heat-shrinkable sleeve at a distance from the access
opening and substantially parallel to the access
opening.

3. The protective device according to one of the pre-
ceding claims, wherein the heat-shrinkable sleeve
(11) has a shrinkage rate of between 50% and 85%.

4. The protective device according to one of the pre-
ceding claims, wherein the heat-shrinkable sleeve
(11) has a height of between 2 cm and 6 cm.

5. The protective device according to one of claims 2
to 4, wherein the system (20) for attaching the heat-
shrinkable sleeve (11) to the bag (10) is an adhesive
or staple attachment system.

6. The protective device according to one of the pre-
ceding claims, wherein the heat-shrinkable sleeve
(11) and/or the bag (10) is provided with an easy
opening system (11c, 10b) to facilitate, when the
heat-shrinkable sleeve is in its retracted state, the
withdrawal of the protective device from the contain-
er.

7. A container (3) provided with at least one equipment
item (2, 2a, 2b, ...) covered by a protective device
(1) according to one of the preceding claims.

8. The container (3) according to the preceding claim,
wherein the heat-shrinkable sleeve (11) is shrunk so
that the bag (10) has a constriction section smaller
than the section of the equipment item.

9. A method for protecting at least one equipment item
(2, 2a, 2b, ...) of a container (3) using a protective
device (1), the method comprising the following
steps:

- providing a protective device (1) according to
one of claims 1 to 6;
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- slipping the bag (10) of the protective device
over the equipment item (2, 2a, 2b, ...) and the
heat-shrinkable sleeve (11) so that the latter is
located between the equipment item (2, 2a , 2b,
...) and the container (3);
- heating of the heat-shrinkable sleeve (11) to
ensure the constriction of the bag so that its sec-
tion is smaller than the section of the equipment
item.

10. The method according to the preceding claim,
wherein the heat-shrinkable sleeve (11) is heated
locally over all or part of the periphery of the heat-
shrinkable sleeve.

11. The method according to one of claims 9 or 10,
wherein the heat-shrinkable sleeve (11) is heated to
ensure shrinkage of the heat-shrinkable sleeve (11)
according to a shrinkage rate of between 50% and
85%.

12. The method according to one of claims 9 to 11,
wherein the heat-shrinkable sleeve (11) is heated by
a manual heating tool.

13. The method according to one of claims 9 to 11,
wherein the heat-shrinkable sleeve (11) is heated by
a heating station to which the container (3) whose
equipment item (2, 2a, 2b, ...) is provided with the
protective device (1) is moved by a conveyor system.
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